
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

7.4. CONSTRICTION DES MACHOIRES.

L'ouverture de la bouche est considérée comme gênante en dessous de 3 cm entre les
arcades. Pour apprécier le degré d'incapacité, on mesurera soigneusement la distance
séparant les incisives, quelle que soit la cause de la constriction.

- Ecartement inférieur à 10 mm................................................................................... 20 à 50
- Ecartement inférieur à 20 mm, mais supérieur à 10 mm........................................... 10 à 20
- Ecartement supérieur à 20 mm................................................................................. 5 à 10


